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5.3.1  

 

5.3.2  

La périodicité des acomptes est fixée à un mois. 
La demande d'acompte et son versement s'effectuent dans le cadre de du code de la commande publique  
sur la base des prestations effectuées. Les demandes d'acomptes et le solde sont justifiés à partir du 
constat du service fait. 
Le paiement des acomptes n'a pas de caractère définitif.  
 

     5.3.3 Projets de décompte 
Chaque acompte correspond au montant des sommes dues au titulaire pour l'intervalle compris entre deux 
décomptes successifs.  
Projets de décompte  Les projets de décompte sont établis conformément aux dispositions de l'article 12.1 
du CCAG-Travaux. 
 
Etats d'acomptes mensuels  Les états d'acomptes sont établis conformément aux dispositions de l'article 
12.2 du CCAG-Travaux excepté son point 12.2.1 auquel il est dérogé. 
Compte tenu des modalités définies à l’article 8.2 infra, , l’actualisation des prix ne s’applique pas aux 
pénalités. En conséquence l'alinéa c) de l'article 12.2.1 du CCAG se positionne après l'alinéa d) du même 
article. 
Décompte final  Le décompte final est établi conformément aux dispositions de l'article 12.3 du CCAG-
Travaux.  
Décompte général  Le décompte général est établi conformément à l'article 12.4 du CCAG-Travaux 
excepté son 12.4.1 auquel il est dérogé en ce que l’état du solde est établi dans les mêmes conditions que 
celles qui sont définies au sein du paragraphe "Etats d’acomptes" supra. 
Par dérogation à l’article 12.4.4 du CCAG-Travaux, le décompte général ne peut tacitement devenir définitif. 
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